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Entité de publication 
Etienne Jeandin & Gerard Defacqz, Avenue Jules-CROSNIER 8, 1206 Genève

Invitation à l'assemblée générale extraordinaire de 
Société Immobilière de la Primola SA

Organisation concernée:  
Société Immobilière de la Primola SA 
CHE-102.695.293 
chemin de la Colombe 30 
1231 Conches 

Indications concernant l'assemblée générale:  
19.12.2022, 11:00 heures, Etude de Maître Etienne JEANDIN 
8, avenue Jules-Crosnier 
1206 Genève 

Texte d'invitation/ordre du jour:  
Société Immobilière de la Primola SA 

à Chêne-Bougeries, 30, chemin de la Colombe 

CONVOCATION 

à l’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires du lundi 19 décembre 2022, 

à 11 heures, en l’Etude à Genève de Mes Jeandin & Defacqz, notaire, 8, avenue Jules-
Crosnier. 

Ordre du jour : 

1. Augmentation du capital-actions de CHF. 500'000.-- au montant de CHF 
2'000'000.-- par l'émission au pair de 1'500 actions de CHF 1'000.-- nominatives. 

2. Exécution de la décision par le Conseil
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